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Vous avez une 
suggestion, une idée 

à partager ? Un exemple 
concret qui a fonctionné à 

votre échelle ou à une échelle 
plus grande ? 

Envoyez nous vos remarques à 
  plpdma@evolis23.fr 

Retrouvez l'ensemble du programme et faites vos propositions : 

JE PARTICIPE ! 

ou via le formulaire sur 
evolis23.fr/plpdma

PLPDMA ,À VOS 

SOUHAITS ?
PLPDMA = PProgramme LLocal de 

PPrévention des DDéchets MMénagers et 
AAssimilés 

C’est la mise en œuvre d’un ensemble 
d’actions coordonnées par les acteurs 
du secteur public et privé, visant à la 

réduction des déchets.

la Loi AGECla Loi AGEC : loi Anti-Gaspillage et 
Economie Circulaire
le PRPGDle PRPGD : Plan Régional de Prévention et 
de Gestion des Déchets

Le PLPDMA répond aux objectifs de : 

pour 6 ans 6 ans : 
2022-2028 + 30+ 30 actions 

à mener

+ de 30+ de 30  
 acteurs  
mobilisés 
(privés et 
publics)

POURQUOI faut-il agir ?

COMMENT AGIR ? 
4 VOLETS D’ACTIONS

-30-30%% de DMA en 
2031

DDéchets MMénagers et AAssimilés : 
ordures ménagères, encom-

brants, déchets de déchèteries 
(hors gravats).OBJECTIF
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tout ça,  
ça peut partir !

...ET DEDANS : 
de déchets évitables : aliments périmés, 
déchets compostables ou valorisables...

de déchets non valorisables : poubelle de 
salle de bain, litière minérale, vaisselle cassée...

ANTI-GASPI 
ET BIO- 
DÉCHETS

lutter 
contre le 
gaspillage 

alimentaire

améliorer 
la gestion 
des biodé-

chets

DURABILITÉ 
ET ÉCO-RES-
PONSABILITÉ

aider à la 
consoma-

tion respon-
sable

 encourager 
l’économie 
circulaire

aider à la 
réparation, 
la réutilisa-

tion

DÉCHETS ET  
PROFES-
SIONNELS

 assister à 
la réduc-
tion des 
déchets 
dans le 

milieu pro-
fessionnel

aider à la 
réduction 

des déchets 
 du BTP

TRANSVER-
SALITÉ

 approfon-
dir l’éco- 

exemplarité

 sensibili-
ser et com-
muniquer

 approfon-
dir les in-
struments 

écono-
miques

54 54 % dépôts en déchèteries (soit 360 kg)

22 22 %  
bac Ordures Ménagères 
(soit 147 kg)

textiles
(soit 5 kg)3 3 % déchets de 

professionnels 
(soit 17 kg)

6 6 % verre 
(soit 42 kg)

14 14 % bac 
recyclable 
(soit 92 kg)

1 1 % 

et ça, c’est à 
réduire ! 

1 2 3 4

70%

30%


